ARRETE n° 423 CM du 3 avril 2002 portant modification de l’arrêté n°395CM du 1er avril 1998 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales.
nor : sau0200475ac

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration territoriale, notamment son article 2 ;

Vu l’arrêté n°395CM du 1er avril 1998 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 mars 2002,

Arrête :

Article 1er.— Il est ajouté à l’article 1er de l’arrêté n°395CM du 1er avril 1998 susvisé, un dernier alinéa ainsi conçu :

Service du groupement d’interventions de la Polynésie française :

-
maître d’équipage.

Art.2.— Il est ajouté à l’article 2 de l’arrêté n°395CM du 1er avril 1998 susvisé, un dernier alinéa ainsi conçu :

Service du groupement d’interventions de la Polynésie :

-
maître d’équipage :

-
montant plancher : groupe 7 ;

-
montant plafond : groupe 13.

Art.3.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

